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« Flash info du Centre d’information Europe Direct Pyrénées Languedoc Roussillon » 

25/05/2010 : La politique régionale européenne en Languedoc Roussillon – les aides du FEDER 
 

L'objectif de la politique européenne est d'améliorer la croissance 
économique et de créer des emplois par le développement de l'innovation et 
de la connaissance, tout en préservant l'environnement et la cohésion 
sociale.  
 
Le programme opérationnel du Fonds européen de développement 

régional ou FEDER “Compétitivité Régionale et Emploi” concrétise ces 
priorités.  

 
Le Languedoc-Roussillon a été doté par la Commission européenne de 270,42 millions d'euros pour 2007-2013. 
 
Cinq thématiques structurent la stratégie régionale et sous-tendent les priorités du programme: 
 

 L’innovation, le transfert de technologie et le développement économique  
 L’environnement et la prévention des risques,  
 Les transports alternatifs à la route,  
 Les technologies de l’information et de la communication,  
 L’accessibilité et la cohésion territoriale. 

 
En mai 2010, plus de 101 millions d’euros de FEDER avaient été programmés en Languedoc-Roussillon dont 15 
millions d’Euros pour l’initiative « Jérémie » pour « Joint European REsources for MIcro-to-medium Enterprises » 
(Ressources européennes communes pour les petites et moyennes entreprises). 

 
La région Languedoc Roussillon (avec un co-pilotage Préfecture de région et Conseil régional) a été la première 
région européenne à signer en octobre 2008 l’initiative Jérémie avec la Commission européenne. 
 
Les acteurs du projet JEREMIE ont réuni leurs compétences autour de deux priorités :  
1. Appuyer la création et le développement des micros, petites et moyennes entreprises grâce l’optimisation 
de la palette de financement proposée aux PME, du microcrédit au capital investissement, en passant par les 
crédits bancaires et les garanties 
2. Optimiser l’utilisation des ressources des fonds FEDER 
 
Le fonds de participation JEREMIE Languedoc-Roussillon aura pour mission de contribuer à mettre en place de 
nouveaux outils d’ingénierie financière et de renforcer les outils existants en prenant en compte les besoins des 
différents acteurs : entreprises, investisseurs et gestionnaires d’outils financiers. 
À l’issue d’une durée déterminée, les organismes ayant bénéficié de prêts, de garanties ou de tout autre outil 
financier, retourneront les sommes remboursées par les PME au fonds JEREMIE. Ainsi, le fonds pourra réutiliser 
ces crédits pour d’autres interventions ultérieures, y compris après la fin de la période 2007-2013, afin de 
pérenniser le dispositif. 
 

http://www.languedoc-roussillon.eu/evenements/jeremie.php#jeremie_lr 

 



 

 

Programme et exemples de projets financés par le FEDER en Languedoc Roussillon  
 

Axe 1 : Développer l’innovation et l’économie de la connaissance, facteurs de croissance et de 

compétitivité 
 

Le Languedoc-Roussillon entend définir une "stratégie régionale d'innovation". Dans le cadre de cette priorité, la 
région aidera les entreprises régionales afin de favoriser leur compétitivité (mise en oeuvre d'outils d'ingénierie 
financière, création de nouvelles structures d'accueil des entreprises...). Il s'agit également de s'appuyer sur la 
recherche régionale: soutenir le développement d'infrastructures de recherche et de développement (R&D), 
favoriser l'accès des entreprises et des laboratoires régionaux aux programmes cadres de recherche européens, 
ou renforcer le recrutement des cadres de R&D au sein des entreprises. 
 

Exemple de projets financés 
 

Favoriser émergence et structuration de partenariats entreprises-recherche publique (Transfert LR) 
(959 644 € de FEDER pour un coût total de 2 305 122 € - 3 dossiers) 

 

Soutien à la R&DT, en particulier dans les PME 
(1 038 800 € de FEDER pour un coût total de 2 736 593 € - 30 dossiers) 

 

Investissements dans les entreprises ou pour les entreprises 
(ateliers-relais, pépinières et hôtels d’entreprises, ateliers de production 
(21 859 999 € de FEDER pour un coût total de 90 523 137 € - 39 dossiers) 

 

Financement de chaque plate forme technologique départementale  
(Lycée Pablo Picasso à Perpignan, Lycée Jules Fil à Carcassonne, Lycée Jean Moulin à Montpellier …) 

(363 200 € de FEDER pour un coût total de 908 000 €) 
 

Accompagnement des démarches innovantes dans l'entreprise artisanale (Chambre régionale des Métiers) 
(383 323 € de FEDER pour un coût total de 955 807 €) 

 

 

Axe 2 : Réduire la vulnérabilité des territoires, garantir leur attractivité et leur qualité 

environnementale et limiter les émissions de gaz à effet de serre 
 

De part sa position géographique et son climat, le Languedoc-Roussillon est l'une des régions françaises les plus 
exposées aux risques naturels. L'objectif est de prévenir ces risques, par exemple en préparant mieux la région à 
la gestion de crise. L'enjeu est également de protéger le littoral contre les risques d'érosion et de réhabiliter les 
sites côtiers emblématiques. La région entend maîtriser les consommations énergétiques (en développant la 
recherche et le développement dans ce domaine), favoriser le développement des énergies renouvelables et 
assurer une gestion durable de l'eau. 
 

Exemple de projets financés 
 

Prévention intégrée et lutte contre la pollution bassin de Thau -11 dossiers 
( 4705 772 € de FEDER pour un coût total de 11 043 427 €) 

 

Travaux de protection et d'aménagement durable du lido de Sète à Marseillan (3e tranche) 
(5 556 100 € de FEDER pour un coût total de 15 955 000 €) 

 

Promotion de la biodiversité et protection de la nature y compris Natura 2000 – 14 dossiers 
plans de gestion réserves naturelles, plans de restauration … 

(510 722 € de FEDER pour un coût total de 1 382 443 €) 
 

Prévention des risques naturels – 112 dossiers 
Plan sauvegarde, travaux de gestion cours d’eau, bassins rétention, DICRIM, champ expansion crues) 

(5 616 807 € de FEDER pour un coût total de 21 310 490 €) 
 

Efficacité énergétique, maîtrise consommation, investissements logements sociaux … - 17 dossiers 
(1 781 160 € de FEDER pour un coût total de 6 348 967 €) 

 

Energies renouvelables –solaire, biomasse (plus de 190 dossiers déjà programmés) 
(12 982 868 € de FEDER sur un coût total de 100 129 647 €) 

 



 

 

 

Axe 3 : Favoriser l'accessibilité (Technologies de l'information et de la communication et 

infrastructures) et le développement équilibré des territoires 
 
Dans le domaine des technologies de l'information, l'objectif est de rendre accessibles les infrastructures à haut 
débit ou à très haut débit aux les zones les moins bien desservies. Il s'agit de développer des points d'accès 
publics informatiques et Internet et de mutualiser les ressources de ces centres. Le programme permettra de 
mieux desservir le territoire, en soutenant particulièrement les transports alternatifs à la route en milieu urbain. 
Enfin, une mesure vise à accompagner les projets innovants dans les zones rurales et les petites villes pour une 
plus grande cohésion territoriale. 
 
 

Exemple de projets financés 

 
Utilisation des nouvelles technologies pour la promotion touristique (CCI et CDT des PO) 

(331 337 € de FEDER pour un coût total de 1 023 536 €) 
Déploiement d'un système d'information touristique informatisé (CDT Aude) 

(93 315 € de FEDER sur un coût total de 290 650 €) 
Structuration numérique et développement de l'usage des TIC dans l’Hérault (CG 34) 

(165 390 € de FEDER sur un coût total de 394 543 €) 
Développement des usages innovants des TIC dans les entreprises : les espacespro_cci (CCI Montpellier) 

(89 409 € de FEDER pour un coût total de 208 719 €) 
Développement du réseau point cyb Pyrénées-Orientales (BIJ 66) 

(107 000 € de FEDER pour un coût total de 215 600 €) 
Acquisition systèmes visioconférence et tableaux interactifs pour l'équipement TIC des collèges (CG 48) 

(11 490 € de FEDER pour un coût total de 22 980 €) 
Expérimentation TNT sur le bassin de vie du Conflent 

(32 000 € de FEDER pour un coût total de 85 658 €) 
 

 

 
Pour en savoir plus  
 
Site officiel des programmes européens 2007-2013 en Languedoc Roussillon 
http://languedoc-roussillon.eu/  
 
Listing des bénéficiaires du FEDER en Languedoc Roussillon (au 25 mai 2010) 
http://www.europedirectplr.fr/upload/file/Subventions_FEDER_Languedoc_Roussillon_v250510.pdf  
 
Projets d’Europe (suivi des bénéficiaires des programmes européens) 
http://www.projetsdeurope.gouv.fr/  

 


